
Procès-verbal du conseil d’administration 
Élection du Bureau suite à l’AGO
OGEC (Nom)

Le (date) à xx heures xx,, se sont réunis les administrateurs de l'Ogec, en conseil d’administration, sur convocation adressée le ……………………… par le président d'Ogec, M. ……………………………  afin de statuer sur l’ordre du jour ci-après.

Liste des membres présents ou représentés, 
- M./MME
- M./MME
- M…  absent a donné pouvoir à M…..

Absents et non représentés
- M./MME
- M./MME

Membres invités : 
- M./MME
- M./MME

Les administrateurs entrant en séance ont préalablement émargé la feuille de présence.
A la lecture de la feuille de présence, le/la président(e) constate que … personnes sont présentes ou représentées par des administrateurs et en conséquence, le quorum[footnoteRef:1] étant atteint, il déclare la séance ouverte à xx heures xx. [1:  Le quorum requis est de 50% d’administrateurs présents ou représentés. ] 


Le/la président(e) rappelle que le conseil d’administration est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1) Approbation du procès-verbal du conseil d'administration du (date) 
A l’unanimité, ou à XX voix contre et XX  voix pour, le conseil d’administration approuve le procès-verbal du CA du (date)

2) Élection du bureau de l’OGEC :
	Le poste du président est à renouveler, le/la président(e) actuel(le) a demandé l’accord 	à la tutelle pour solliciter le renouvellement de son mandat, conformément à l’article 	141 du statut de l’Enseignement catholique et à l’article 12 de nos statuts. 

	Voici les candidats aux différents postes :
	- M./MME, au poste de …………
	- M./MME, au poste de …………
	- M./MME, au poste de …………
	- M./MME, au poste de …………

	Décision du conseil d’administration : 
[bookmark: _aqlgxbjxx9lu]	M, Mme……. est élu président(e) pour …. (un an ou 3 ans), à … voix pour….voix contre.
	M, Mme………..est élu vice-président pour un an, à … voix pour….voix contre.
	M, Mme……. Est élu trésorier pour un an, à … voix pour….voix contre.
	M, Mme ……….. est élu trésorier adjoint pour un an, à … voix pour….voix contre.
	M, Mme………. est élu secrétaire pour un an ,à … voix pour….voix contre.

Lors de la 1ère élection d’un nouveau président, il n’est pas nécessaire de demander son accord à la tutelle pour qu’il se présente, toutefois, il convient d’ajouter :
Le nouveau président s’engage à signer la charte du Président d’OGEC que la tutelle et le président de l’Udogec/Urogec lui soumettront. 

3) Questions diverses
	Des observations sont échangées et des explications complémentaires sont fournies par 	le/la président(e). Aucune décision n’est prise en « questions diverses », c’est 	seulement un 	moment d’échange et d’information sur un ou plusieurs sujets.



L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, le/la président(e) déclare la séance levée à …heures.


	Le/La secrétaire de l’OGEC				Le président de l’OGEC
[bookmark: _Hlk210310182]	(Signature) 						(Signature)
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